
MAIRIE DE VAL D’ARRY               Val d’Arry, le 29 août 2019 
Service des Affaires Scolaires 
 02.31.97.19.62 
scolaire.valdarry@orange.fr        
Permanences du secrétariat  
Mairie déléguée de Noyers-Bocage 
Les mardis et vendredis 8h30 – 12h00  
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

STATIONNEMENT INTERDIT 
 

SUR LE PARKING DU GYMNASE  
ET DEVANT LA POSTE 

 
 
Le dépose minute est exclusivement réservé aux 2 bus. Ce 
n’est pas un lieu pour s’arrêter en voiture et déposer les 
enfants. Le comportement dangereux de certains parents est 
inacceptable. 
 
Les parkings du terrain de sports et du bourg sont 
parfaitement adaptés au stationnement pour l’arrivée et le 
départ des enfants de l’école.  
 
 

IL EN VA DE LA SECURITE DE NOS ENFANTS ! 
 
 
       Josiane LECUYER 
       Mairie de Val d’Arry 
       Déléguée aux affaires scolaires 
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